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Le projet RESCCUE (Restauration des services écosystémiques et adaptation au changement 

climatique) vise à contribuer à accroître la résilience des pays et territoires insulaires du Pacifique 

ŦŀŎŜ ŀǳȄ ŎƘŀƴƎŜƳŜƴǘǎ ƎƭƻōŀǳȄ ǇŀǊ ƭŀ ƳƛǎŜ Ŝƴ ǆǳǾǊŜ ŘŜ ƭŀ ƎŜǎǘƛƻƴ ƛƴǘŞƎǊŞŜ ŘŜǎ ȊƻƴŜǎ ŎƾǘƛŝǊŜǎ όDL½/ύΦ 

Il prévoit notamment de développer des mécanismes de financement innovants pour assurer la 

pérennité économique et financière des activités entreprises. Ce projet régional opère sur un à deux 

sites pilotes dans chacun des pays et territoires suivants : Fidji, Nouvelle-Calédonie, Polynésie 

française et Vanuatu. 

w9{//¦9 Ŝǎǘ ŦƛƴŀƴŎŞ ǇǊƛƴŎƛǇŀƭŜƳŜƴǘ ǇŀǊ ƭΩ!ƎŜƴŎŜ ŦǊŀƴœŀƛǎŜ ŘŜ ŘŞǾŜƭƻǇǇŜƳŜƴǘ ό!C5ύ Ŝǘ ƭŜ CƻƴŘǎ 

ŦǊŀƴœŀƛǎ ǇƻǳǊ ƭΩŜƴǾƛǊƻƴƴŜƳŜƴǘ ƳƻƴŘƛŀƭ όCC9aύΣ ǇƻǳǊ ǳƴŜ ŘǳǊŞŜ ŘŜ Ŏƛƴǉ ŀƴǎ όлмκлмκнлмп - 

31/12/2018). [ŀ /t{ ōŞƴŞŦƛŎƛŜ ŘΩǳƴ ŦƛƴŀƴŎŜƳŜƴǘ ǘƻǘŀƭ ŘŜ сΣр Ƴƛƭƭƛƻƴǎ ŘΩŜǳǊƻǎ Υ ǳƴŜ ǎǳōǾŜƴǘƛƻƴ ŘŜ 

ƭΩ!C5 ƻŎǘǊƻȅŞŜ Ŝƴ ŘŜǳȄ ǘǊŀƴŎƘŜǎ όнлмо Ŝǘ нлмс Ł ƘŀǳǘŜǳǊ ŘŜ н Ŝǘ нΣр Ƴƛƭƭƛƻƴǎ ŘΩ9ǳǊƻǎ 

respectivement), et une subvention du FFEM ŘŜ н Ƴƛƭƭƛƻƴǎ ŘΩ9ǳǊƻǎΦ [Ŝ ǇǊƻƧŜǘ w9{//¦9 fait en 

ŎƻƳǇƭŞƳŜƴǘ ƭΩƻōƧŜǘ ŘŜ ŎƻŦƛƴŀƴŎŜƳŜƴǘǎΦ {ŀ ƳŀƞǘǊƛǎŜ ŘΩƻǳǾǊŀƎŜ Ŝǎǘ ŀǎǎǳǊŞŜ ǇŀǊ ƭŀ /t{Σ ŀǎǎƛǎǘŞŜ ǇŀǊ ƭŜǎ 

gouvernements et administrations des pays et territoires concernés. 

RESCCUE est structuré en cinq composantes : 

Composante 1 - Gestion intégrée des zones côtières : Lƭ ǎΩŀƎƛǘ ŘŜ ǎƻǳǘŜƴƛǊ ƭŀ ƳƛǎŜ Ŝƴ ǆǳǾǊŜ ŘŜ ƭŀ 

DL½/ ζ ŘŜ ƭŀ ŎǊşǘŜ ŀǳ ǘƻƳōŀƴǘ η Ł ǘǊŀǾŜǊǎ ƭΩŞƭŀōƻǊŀǘƛƻƴ ŘŜ Ǉƭŀƴǎ ŘŜ DL½/Σ ƭŀ ƳƛǎŜ Ŝƴ ǇƭŀŎŜ ŘŜ ŎƻƳƛǘŞǎ 

ŀŘ ƘƻŎΣ ƭŜ ŘŞǇƭƻƛŜƳŜƴǘ ŘΩŀŎǘƛǾƛǘŞǎ ŎƻƴŎǊŝǘŜǎ ŘŜ ǘŜǊǊŀƛƴ ǘŀƴǘ Řŀƴǎ ƭŜǎ ŘƻƳŀƛƴŜǎ ǘŜǊǊŜǎǘǊŜǎ ǉǳŜ marins, 

ƭŜ ǊŜƴŦƻǊŎŜƳŜƴǘ ŘŜǎ ŎŀǇŀŎƛǘŞǎ Ŝǘ ƭŜ ŘŞǾŜƭƻǇǇŜƳŜƴǘ ŘΩŀŎǘƛǾƛǘŞǎ ŀƭǘŜǊƴŀǘƛǾŜǎ ƎŞƴŞǊŀǘǊƛŎŜǎ ŘŜ ǊŜǾŜƴǳǎΦ 

Composante 2 - Analyses économiques : /ŜǘǘŜ ŎƻƳǇƻǎŀƴǘŜ ǎƻǳǘƛŜƴǘ ƭΩǳǘƛƭƛǎŀǘƛƻƴ ŘΩǳƴŜ ƭŀǊƎŜ ǾŀǊƛŞǘŞ 

ŘΩŀƴŀƭȅǎŜǎ ŞŎƻƴƻƳƛǉǳŜǎ Ǿƛǎŀƴǘ ŘΩǳƴŜ ǇŀǊǘ Ł ǉǳŀƴǘƛŦier les coûts et bénéfices économiques liés aux 

ŀŎǘƛǾƛǘŞǎ ŘŜ DL½/Σ ŘΩŀǳǘǊŜ ǇŀǊǘ Ł ŀǇǇǳȅŜǊ ŘƛǾŜǊǎŜǎ ƳŜǎǳǊŜǎ ŘŜ ƎŜǎǘƛƻƴΣ ǇƻƭƛǘƛǉǳŜǎ ǇǳōƭƛǉǳŜǎ Ŝǘ ƳƛǎŜǎ 

en place de mécanismes économiques et financiers. 

Composante 3 - Mécanismes économiques et financiers : Il ǎΩŀƎƛǘ ŘŜ ǎƻǳǘŜƴƛǊ ƭŀ ƳƛǎŜ Ŝƴ ǇƭŀŎŜ ŘŜ 

ƳŞŎŀƴƛǎƳŜǎ ŞŎƻƴƻƳƛǉǳŜǎ Ŝǘ ŦƛƴŀƴŎƛŜǊǎ ǇŞǊŜƴƴŜǎ Ŝǘ ŀŘŘƛǘƛƻƴƴŜƭǎ ǇƻǳǊ ƭŀ ƳƛǎŜ Ŝƴ ǆǳǾǊŜ ŘŜ ƭŀ DL½/ Υ 

identification des options possibles (paiements pour services écosystémiques, redevances, taxes, 

fonds fiduciaires, marcƘŞǎ ŘŜ ǉǳƻǘŀǎΣ ŎƻƳǇŜƴǎŀǘƛƻƴΣ ŎŜǊǘƛŦƛŎŀǘƛƻƴΧύ Τ ŞǘǳŘŜǎ ŘŜ ŦŀƛǎŀōƛƭƛǘŞ Τ ƳƛǎŜ Ŝƴ 

place ; suivi. 

Composante 4 - Communication, capitalisation et dissémination des résultats du projet dans le 

Pacifique : Cette composante permet de dépasser le cadre des sites pilotes pour avoir des impacts 

ŀǳȄ ƴƛǾŜŀǳȄ ƴŀǘƛƻƴŀƭ Ŝǘ ǊŞƎƛƻƴŀƭΣ Ŝƴ ŦŀǾƻǊƛǎŀƴǘ ƭŜǎ ŞŎƘŀƴƎŜǎ ŘΩŜȄǇŞǊƛŜƴŎŜ ŜƴǘǊŜ ǎƛǘŜǎ Řǳ ǇǊƻƧŜǘΣ ƭŜǎ 

expertises transversales, la dissémination des résultats en particulier au cours d'événements à 

destination des décideurs régionaux, etc.  

Composante 5 - Gestion du projet : /ŜǘǘŜ ŎƻƳǇƻǎŀƴǘŜ ŦƻǳǊƴƛǘ ƭŜǎ ƳƻȅŜƴǎ ŘΩŀǎǎǳǊŜǊ ƭŀ ƳŀƞǘǊƛǎŜ 

ŘΩƻǳǾǊŀƎŜ Ŝǘ ƭŀ ƳŀƞǘǊƛǎŜ ŘΩǆǳǾǊŜ Řǳ ǇǊƻƧŜǘΣ ƭΩƻǊƎŀƴƛǎŀǘƛƻƴ ŘŜǎ ǊŞǳƴƛƻƴǎ ŘŜǎ ŎƻƳƛǘŞǎ ŘŜ ǇƛƭƻǘŀƎŜΣ ŘŜǎ 

évaluations et audits, etc. 
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RESUME EXECUTIF 

Diagnostic floristique 

Le bassin versant de la baie de 'Opunohu comprend aujourd'hui parmi les plus belles forêts 

mésophiles et hygrophiles de basse altitude de l'archipel de la Société, en raison des importantes 

superficies encore couvertes par les formations forestières naturelles ou polynésiennes, mais 

également du relatif faible développement des plantes envahissantes. 

Néanmoins, à partir de l'étude de la riche bibliographie relative à 'Opunohu, de consultations 

d'entités ou de personnes fréquentant régulièrement le bassin versant et de quelques nouvelles 

prospections, une liste préliminaire de 31 plantes envahissantes présentes à 'Opunohu a été dressée. 

Elle se décompose en plantes classées comme menaçant la biodiversité dans le Code de 

l'Environnement, en plantes prochainement classées comme menaçant la biodiversité, en plantes 

non encore classées mais pouvant être proposées au classement à moyen terme et en pestes 

agricoles. Par ailleurs, 3 autres espèces classées ou prochainement classées comme menaçant la 

biodiversité ne sont pas encore présentes à 'Opunohu tout en étant présentes à Moorea. 

Les principales caractéristiques des espèces non encore décrites dans le guide de reconnaissance et 

de gestion des plantes envahissantes (Fourdrigniez et al., 2014) sont indiquées tout comme les 

méthodes de lutte à privilégier à 'Opunohu. 

Par ailleurs, plusieurs zonages du bassin versant de 'Opunohu sont proposés afin d'en faciliter la 

gestion, notamment à partir des cartes réalisées par Tanret et al. (2012). 

Stratégie de lutte 

Une stratégie préliminaire de lutte contre les plantes envahissantes de 'Opunohu est proposée en se 

basant sur des stratégies misŜǎ Ŝƴ ǆǳǾǊŜ Řŀƴǎ ƭŜ tŀŎƛŦƛǉǳŜ ƻǳ Řŀƴǎ ŘϥŀǳǘǊŜǎ ƞƭŜǎ ƻŎŞŀƴƛǉǳŜǎΦ /ŜǘǘŜ 

stratégie s'appuie sur 4 axes : prévention des introductions ; détection précoce et réaction rapide ; 

gestion des plantes envahissantes déjà établies ; gouvernance et communication. Par ailleurs, les 

plantes envahissantes identifiées ont été réparties en trois catégories selon leur répartition et leur 

abondance : catégorie 1 des espèces à éradiquer car encore peu abondantes et peu dispersées à 

'Opunohu (approche « espèce ») ; catégorie 2 des espèces déjà bien établies à 'Opunohu et qu'il 

faudra contrôler localement (approche « site ») ; catégorie 3 des espèces absentes de 'Opunohu mais 

présentes ailleurs à Moorea avec des populations éradicables (approche « île »). 

Propositions d'actions 

A la lumière du diagnostic précédent, dans le cadre de la stratégie préliminaire et suivant des 

consultations menées avec les principales parties-prenantes, des propositions d'actions sont 

effectuées (tableau 9) pour chacun des axes et pour chacune des catégories d'espèces, voire pour 

des espèces individuelles. Les principales propositions sont les suivantes (celles dont la mise en place 

pourrait être la plus rapide avec des financements identifiables apparaissent en gras) : 

- éradication des plantes envahissantes peu abondantes qui sont présentes à Moorea et 

absentes de 'Opunohu, 
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- éradication des plantes envahissantes encore peu établies à 'Opunohu, 

- contrôle des pieds naturalisés de Falcataria moluccana à 'Opunohu, 

- soutien scientifique, technique et logistique à des équipes de bénévoles souhaitant 

contrôler les plantes envahissantes, 

- contrôle des plantes envahissantes dans les formations naturelles et assimilées, 

- restauration des habitats abritant des plantes menacées ou protégées, 

- promouvoir la mise en valeur économique du bois de Falcataria moluccana, 

- formation à la reconnaissance des plantes envahissantes et à leur gestion, 

- ƛŘŜƴǘƛŦƛŎŀǘƛƻƴ ŘŜ ƭϥŜƴǘƛǘŞ ǊŜǎǇƻƴǎŀōƭŜ ŘŜ ƭŀ ǎǘǊŀǘŞƎƛŜ Ŝǘ ŘŜ ƭŀ ƳƛǎŜ Ŝƴ ǆǳǾǊŜ ŘŜǎ ŀŎǘƛƻƴǎ. 

Cette stratégie et ces propositions feront l'objet de nouvelles consultations, de hiérarchisations, de 

précisions et d'affinage de leur chiffrage au cours de réunions publiques, de réunions techniques et 

de présentation au COPIL. 

Aucun budget n'ayant été prévu dans le cadre du projet RESCCUE pour la mise en place de ces 

actions, des cofinancements doivent être recherchés auprès des partenaires, des différents services 

ou d'autres sources comme les actuels projets BEST. 

A notre sens, les priorités d'actions consistent à créer ou identifier l'entité responsable de la mise en 

ǆǳǾǊŜ ŘŜ ƭŀ ǎǘǊŀǘŞƎƛŜ Ŝǘ ŘŜ ƭϥŀƴƛƳŀǘƛƻƴ ŘŜǎ ŀŎǘƛƻƴǎ Ƴŀƛǎ ŞƎŀƭŜƳŜƴǘ ŀǳ ǎƻǳǘƛŜƴ ŘŜ ŎŀƳǇŀƎƴŜǎ 

bénévoles de lutte contre les plantes envahissantes ainsi qu'aux éradications précoces des invasives 

encore peu établies. Ces actions pourraient ǘǊŝǎ ǇǊƻōŀōƭŜƳŜƴǘ şǘǊŜ ƳƛǎŜǎ Ŝƴ ǆǳǾǊŜ ŘǳǊŀƴǘ ƭŀ 

période d'activité du projet RESCCUE (c'est-à-ŘƛǊŜ ŘΩƛŎƛ Ƴƛ нлмуύΣ ƭŜǎ ǾƻƭƻƴǘŞǎ ŘŜǎ ǇŀǊǘƛŜǎ-prenantes 

étant avérées et les possibilités de financement étant multiples. 
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INTRODUCTION 

Le bassin versant de 'Opunohu est remarquable de par son paysage largement dominé par les 

formations végétales naturelles et les activités agricoles et pastorales. Si tous les acteurs intégrés à la 

gestion de ce bassin versant reconnaissent et tachent de préserver ce patrimoine en adaptant et 

réglementant les activités humaines, il convient également de porter une attention plus particulière 

au développement des plantes envahissantes. En effet, ces plantes entraînent des modifications des 

paysages et du patrimoine naturel très progressives et passant souvent inaperçues à court terme. Le 

présent rapport s'attache ainsi à faire le diagnostic des plantes envahissantes dans le bassin versant 

et à décliner des actions de lutte au sein d'une stratégie à compléter au gré des consultations. 

Ce diagnostic approfondi comprend ainsi une proposition de stratégie de lutte contre les plantes 

envahissantes, des propositions d'actions de contrôle ou d'éradication et leur hiérarchisation en 

fonction des possibilités techniques et financières mais également selon les priorités exprimées par 

les différents acteurs concernés. 

Ce diagnostic et ces propositions d'actions seront présentés lors de réunions publiques à Moorea, 

suivies ou précédées par des entretiens avec la commune, les services administratifs ainsi que les 

principaux propriétaires fonciers concernés. La pertinence des propositions sera ainsi discutée tout 

comme leur faisabilité dans les contextes foncier, financier et technique pour arriver à une validation 

et une hiérarchisation des propositions.  

Ces propositions validées et hiérarchisées seront présentées aux acteurs concernés et au comité de 

pilotage RESCCUE, accompagnées d'un chiffrage approximatif individuel par proposition. A l'issue de 

cette seconde validation, les propositions définitivement validées seront chiffrées de façon plus 

approfondies et déclinées en actions individuelles pouvant être planifiées dans le temps et sur les 

sites. [ŀ ǊŜŎƘŜǊŎƘŜ ŘŜ ŎƻŦƛƴŀƴŎŜƳŜƴǘǎ ǎŜǊŀ ƴŞŎŜǎǎŀƛǊŜ ŀŦƛƴ ŘŜ ǇƻǳǾƻƛǊ ƳŜǘǘǊŜ Ŝƴ ǆǳǾǊŜ ŎŜǎ 

propositions d'actions de conservation durant la durée du projet RESCCUE en mutualisant 

notamment les moyens humains et techniques sur site.  

Ce document est largement évolutif et pourra être complété suite aux consultations des partenaires 

et aux diverses réunions menées, dont le COPIL. 
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QUELQUES DEFINITIONS 

Préalablement au diagnostic et à la stratégie, il convient de définir quelques termes liés aux espèces 

concernées et employés dans ce document : 

- plante exotique envahissante ; plante envahissante ; plante invasive : plante introduite par 

l'homme, volontairement ou non, sur un territoire où elle n'existait pas, produisant souvent de 

nombreux descendants fertiles pouvant être dispersés à des distances considérables des pieds 

mères, avec la capacité de recouvrir de grandes surfaces et de menacer les plantes indigènes et leurs 

habitats (Richardson et al., 2000) ; dans ce document, nous élargissons cette définition en incluant 

les espèces introduites menaçant également les activités humaines comme l'agriculture. 

- plante menaçant la biodiversité : plante envahissante classée comme menaçant la biodiversité dans 

le Code de l'Environnement de Polynésie française (Art. A. 123-2). 

- peste agricole ; peste végétale ; plante nuisible : plante introduite par l'homme menaçant plus 

particulièrement les activités humaines comme les cultures, les pâturages, les plantations forestières 

et fruitières, et ayant un impact socio-économique important. 

Classiquement, en Polynésie française, les plantes menaçant la biodiversité sont gérées plus 

particulièrement par la Direction de l'Environnement tandis que la problématique des pestes 

agricoles dépend plutôt du Service du Développement Rural. 
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Figure 1 : Carte du bassin versant de 'Opunohu (Source : Tanret et al., 2012) 
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1. DIAGNOSTIC DE LA FLORE ENVAHISSANTE DU BASSIN VERSANT DE 

'OPUNOHU 

1.1 FLORE ENVAHISSANTE 

1.1.1 SOURCES DES DONNÉES FLORISTIQUES 

L'essentiel des données floristiques utilisées dans ce document provient de la synthèse effectuée par 

Tanret et al. (2012) dans le cadre du projet de classement en espace naturel protégé du bassin 

versant de la baie de 'Opunohu. D'autres documents plus récents ont été également compulsés 

(Jacq, 2016 & 2015 ; Taputuarai, 2016 ; Meyer et al., 2011 ; George, 2015 ; 

http://biocode.berkeley.edu/) tandis que quelques prospections de terrain ont été réalisées afin de 

mettre à jour les données quant à l'étendue des invasions. 

1.1.2 LA RÉGLEMENTATION 

Les espèces exotiques classées comme menaçant la biodiversité, parfois appelées espèces 

envahissantes ou espèces nuisibles, sont actuellement au nombre de 35 dans le Code de 

l'Environnement de la Polynésie française (Art. A. 123-2 du code de l'environnement & Fourdrigniez 

et al., 2014). Par ailleurs, il est en projet en 2016 de compléter cette liste des espèces menaçant la 

biodiversité en lui ajoutant 4 nouvelles plantes (annexe 1). L'ensemble de ces plantes sont indiquées 

dans le tableau 1. 

Il faut insister sur le fait que ces 35+4 plantes considérées comme menaçant la biodiversité ont été 

classées en raison de leur développement excessif et des nuisances consécutives envers la 

végétation et la flore indigène (la biodiversité) et non en raison des problèmes qu'elles posent vis-à-

vis des activités humaines (à l'agriculture notamment). Ainsi, selon les angles de vue (biologiste, 

agriculteur, éleveur...), les plantes envahissantes pourront consister en des espèces distinctes. 

Dans le présent document, nous tâcherons alors de prendre en compte les plantes menaçant la 

biodiversité du Code l'Environnement mais également les pestes végétales agricoles indiquées par 

les agriculteurs. Par ailleurs, certaines autres espèces encore non classées comme menaçant la 

biodiversité mais présentant un caractère invasif dans le bassin versant de 'Opunohu seront tout 

autant considérées. 

Tableau 1 : Plantes menaçant la biodiversité en Polynésie française (en grisé : plantes probablement classées en 2016) 

Taxons Famille Nom local 

Acacia farnesiana Mimosacées Puke, bouquet 

Antidesma bunius Phyllanthacées Arbre qui pue 

Ardisia elliptica Primulacées Ardisia, ati popa'a 

Brassaia (Schefflera) actinophylla Araliacées Arbre pieuvre, arbre ombrelle 

Castilla elastica Moracées Caoutchouc 

http://biocode.berkeley.edu/
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Taxons Famille Nom local 

Cecropia peltata 
Urticacées Parasolier, faux-ricin, iita popa'a, oroi 

mohina 

Chrysobalanus icaco Chrysobalanacées Coco-plum, icaco, prune-coton 

Cinchona pubescens Rubiacées Quinquina 

Egeria densa Hydrocharitacées Elodée du Brésil 

Eugenia uniflora Myrtacées Cerisier de Cayenne 

Falcataria moluccana Mimosacées Falcata 

Flemingia strobilifera Fabacées Queue de chevrette 

Furcraea foetida Asparagacées Aloes vert, sisal 

Kalanchoe pinnata Crassulacées Herbe tortue 

Lantana camara Verbénacées Lantana 

Leucaena leucocephala Mimosacées Acacia 

Melinis minutiflora Poacées Mélinis 

Merremia peltata Convolvulacées Pohue 

Miconia calvescens Mélastomatacées Miconia 

Mikania micrantha Astéracées Mikania 

Mimosa diplotricha var. diplotricha Mimosacées Sensitive géante 

Passiflora maliformis Passifloracées Parapatini, barbadine sauvage 

Passiflora rubra Passifloracées Passiflore à fruit rouge 

Passiflora suberosa Passifloracées Passiflore grain d'encre 

Pluchea symphytifolia Astéracées Pluchea 

Psidium cattleianum Myrtacées Goyavier de Chine 

Rhodomyrtus tomentosa Myrtacées Feijoa 

Rubus rosifolius Rosacées Framboisier 

Schinus terebenthifolius Anacardiacées Faux-poivrier, poivre rose 

Spathodea campanulata Bignoniacées Pisse-pisse, Tulipier 
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Taxons Famille Nom local 

Syzygium cumini Myrtacées Pistachier 

Syzygium jambos Myrtacées Pomme jaune 

Tecoma stans Bignoniacées Piti, tecoma 

Triplaris weigeltiana Polygonacées Triplaris 

Waterhousea floribunda Myrtacées Waterhousea 

Anodendron paniculatum Apocynacées Liane parachute 

Cestrum nocturnum Solanacées Jasmin de nuit 

Diplazium proliferum Dryoptéridacées Nehu 

Sphagneticola trilobata Astéracées Wedelia 

 

1.1.3 ETAT DES LIEUX À 'OPUNOHU 

Les données les plus complètes relatives à la flore de 'Opunohu sont issues de Tanret et al. (2012) et 

sont synthétisées dans le tableau 2. Ces données peuvent être considérées comme relativement 

exhaustives pour les formations naturelles et secondaires situées entre le niveau de la mer et 500 m 

d'altitude puisque les formations d'altitude n'ont pas été explorées dans le cadre de leur étude. Par 

ailleurs, la flore ornementale n'a pas non plus été relevée dans le détail puisque de nombreux jardins 

particuliers n'ont pas été visités. 

Relativement à la flore d'altitude, les prospections de l'auteur ainsi que la littérature grise disponible 

(notamment Meyer, 2002) indiquent que toutes les espèces naturalisées présentes dans ces milieux 

sont également présentes sous 500 m d'altitude. Ainsi, les actions de gestion des plantes 

envahissantes pourront y être envisagées dans le cadre de la gestion conservatoire des forêts 

d'altitude. 

Relativement à la flore ornementale, flore pouvant contenir de nombreuses plantes envahissantes 

en devenir, un inventaire plus précis a été réalisé dans le cadre du programme Moorea Biocode 

(http://www.mooreabiocode.org/ ; http://biocode.berkeley.edu/) à l'échelle de l'île de Moorea. 

Malheureusement, aucun document de synthèse n'a été produit et il n'est alors possible que de 

compléter de façon marginale les données de Tanret et al. (2012). Dans la mesure où la quasi-totalité 

des espèces naturalisées ont été recensées dans cette dernière étude, les jardins particuliers 

pourront être considérés comme des réservoirs de potentielles plantes envahissantes à surveiller. 

http://biocode.berkeley.edu/
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Ainsi, dans le bassin versant de 'Opunohu, ce sont 360 plantes introduites (annexe 2) qui ont été 

recensées dont 221 sont plus ou moins naturalisées (subspontanées1, adventices2 ou naturalisées3). 

Tableau 2 : Statut des plantes vasculaires de la baie de 'Opunohu et de l'île de Moorea (modifié d'après Tanret et al., 
2012) 

(PO : Polynésie orientale ; PF : Polynésie française ; IDV : Iles du Vent ; s.l. : au sens large ; s.s. : au sens strict) 

Statut Abondance 'Opunohu Moorea 

Indigènes s.l. 

End. PO 7 13 

End. PF 3 16 

End. Société 23 
75 

End. IDV 8 

End. Moorea 2 11 

Indigènes s.s. 115 194 

Total indigène 158 309 

Introduites 

Cultivées 139 190 

Subspontanées 46 19 

Adventices 99 136 

Naturalisées 76 134 

Total introduites 360 479 

Introductions modernes 314 407 

Introductions polynésiennes 46 72 

Total 518 788 

dont menaçant la biodiversité (35+4) 26 30 

dont protégées 3 20 

 

                                                           
1 Subspontanée : qualifie une plante introduite cultivée, lorsqu'elle survit sur place après abandon de la culture 
et même se multiplie localement, mais sans se répandre spontanément comme le font les plantes naturalisées. 

2 Adventice : plante introduite accidentellement d'une autre région, présente dans les cultures ou les jardins - 
mauvaise herbe -, se maintenant en se naturalisant ou au contraire ne subsistant que peu de temps. 

3 Naturalisée : se dit d'une plante introduite (en général d'abord cultivée, parfois aussi introduite 
accidentellement comme certaines mauvaises herbes des jardins) qui se dissémine dans un écosystème sans 
intervention volontaire de l'homme. 
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Parmi les 39 espèces menaçant la biodiversité ou proches de le devenir, 30 ont été recensées sur 

Moorea (Tanret et al., 2012 ; Fourdrigniez et al., 2014), 26 dans la baie de 'Opunohu et 24 dans le 

domaine de 'Opunohu, seules Furcraea foetida et Ardisia elliptica ayant été observées en dehors du 

domaine. 

Le tableau 3 présente ainsi le détail et l'état de développement des plantes actuellement classées 

comme menaçant la biodiversité localisées dans la baie. Il apparaît que la plupart de ces espèces (19 

sur 24) sont naturalisées, seules la sensitive géante étant considérée comme une adventice, Ardisia 

elliptica comme cultivée et Flemingia, Furcraea et Psidium cattleianum comme subspontanées. Ces 4 

derniers taxons pourraient tout à fait faire l'objet de campagnes d'éradication alors que leurs 

populations ne sont encore pas très importantes. Le degré de menace est également indiqué pour 

chacune des espèces tout comme la dynamique actuelle. Les espèces les plus à redouter sont donc 

Castilla elastica, Eugenia uniflora, Mikania micrantha, Spathodea campanulata et Waterhousea 

floribunda. Il s'agit d'espèces qui vont poser problème à l'avenir tant au niveau des formations 

végétales naturelles que des plantations forestières ou des cultures horticoles ou maraîchères. Il 

conviendrait alors de développer des stratégies de lutte pour les cantonner à une partie de la baie 

ou pour les contrôler. Si Eugenia et Waterhousea semblent pouvoir se régénérer en sous-bois de 

forêt naturelle après une dissémination des graines par les oiseaux ou les cochons, les 3 autres 

espèces sont largement favorisées par les perturbations humaines (travaux de piste, défrichage). La 

secondarisation et l'homogénéisation du paysage de larges pans de la baie pourraient donc être 

ralenties en évitant le mitage du milieu et la définition de zones préservées de tels travaux. 

Parmi les 4 espèces prochainement classées comme menaçant la biodiversité, 3 sont déjà présentes 

à 'Opunohu, l'arbuste Cestrum nocturnum cultivé vers le CFPPA, la fougère Diplazium proliferum sur 

les bords de cours d'eau à l'arrière du Lycée agricole et la liane traçante Sphagneticola trilobata dans 

la plupart des sites anthropisés (routes, pistes, reboisements, plantations, habitations...). 

En plus de ces espèces, plusieurs autres sont signalées par différents auteurs comme présentant un 

caractère envahissant en raison de leur développement important ou d'une dynamique intense. Il 

s'agit du palmier frisé - Dypsis madagascariensis qui est trouvé sur une grande partie du domaine en 

raison de ses fruits consommés par les oiseaux, de l'arbre Pitipiti'o popa'a - Adenanthera pavonina 

également dispersé par les oiseaux et qui présente quelques populations relativement denses, de 

l'arbrisseau épineux Solanum torvum qui progresse dans les zones cultivées et de la liane grimpante 

Pueraria phaseoloides très commune dans les friches (d'après Tanret et al., 2012). Meyer et al. 

(2011) citent également la liane Cissus nodosa comme potentiellement envahissante. Grâce à de 

nouvelles prospections en 2016, à l'expérience acquise depuis 2012 et à des discussions avec des 

agronomes et des agents de la DIREN et du SDR (annexe 3), Solanum torvum, Pueraria phaseoloides 

et Cissus nodosa, ne peuvent pas être considérées comme des plantes envahissantes à 'Opunohu : 

Solanum torvum est cantonnée essentiellement dans les friches et au bord des chemins, Pueraria 

phaseoloides ne présente pas de gène notable à l'agriculture et possède un potentiel comme engrais 

vert en agriculture biologique, tandis que Cissus nodosa n'est connue que subspontanée à Moorea et 

Tahiti. Les discussions ont également abordé le cas de Cyperus rotundus (herbe à oignons) en tant 

que peste agricole des zones maraichères mais ont conclu à sa non intégration à la stratégie en 

raison de sa problématique déjà connue et prise en compte à l'échelle mondiale sans solution aisée. 
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Mimosa diplotricha , Sphagneticola trilobata et Mikania micrantha citées précédemment peuvent 

également être considérées comme des pestes agricoles. Par ailleurs, le "carex" Kyllinga polyphylla 

apparaît problématique pour la gestion des pâturages même si son apparition n'est pas récente et 

que la gestion actuelle s'en accommode ; enfin, les plantations d'ananas voient le développement de 

plusieurs adventices plus ou moins problématiques comme Mikania micrantha et Asystasia 

gangetica (P. Couraud, SDR, comm. pers. 2016). Cette notion de peste végétale agricole est encore 

peu travaillée en Polynésie française, les listes d'espèces envahissantes ciblant les menaces pour la 

biodiversité. Elle pourrait faire l'objet d'une étude à part entière, notamment à Moorea auprès des 

agriculteurs, des éleveurs, de l'établissement public d'enseignement, de formation et de promotion 

agricole (EPEFPA) et du SDR, en se basant notamment sur la liste des plantes nuisibles présentes en 

Polynésie française issues de l'arrêté 740 CM du 12 juillet 19964 mais également de la liste des 

plantes introduites naturalisées et envahissantes en Polynésie française par Fourdrigniez & Meyer 

(2008) et de l'inventaire de la flore de 'Opunohu le plus complet de Tanret et al. (2012). 

Le tableau 4 synthétise les connaissances relatives à ces taxons non encore classés comme menaçant 

la biodiversité tandis que la répartition de la plupart de ces plantes envahissantes est présentée au 

sein de la figure 2. 

Il faut également souligner que parmi les espèces menaçant la biodiversité, des plantes absentes ou 

non recensées à 'Opunohu sont tout de même présentes à Moorea. Il s'agit de Antidesma bunius, 

Brassaia actinophylla ainsi que Chrysobalanus icaco. Apparemment, toutes ces espèces ne sont 

encore connues qu'à l'état cultivé dans les jardins, notamment dans ceux des hôtels (M. Fourdrigniez 

& R. Taputuarai, comm. pers. 2016). Elles seront donc à prendre en compte au sein de la stratégie en 

encourageant leur éradication précoce. 

Enfin, la plupart des plantes d'introduction polynésienne sont bien répandues dans le bassin versant 

depuis plus d'un millier d'années, comme le châtaignier d'Océanie - Mape (Inocarpus fagifer) ou le 

bancoulier - Ti'a'iri (Aleurites moluccana). Bien qu'ayant remplacé ou transformé des formations 

végétales naturelles, ces plantes locales à fort intérêt patrimonial ne sont généralement pas 

considérées comme des plantes envahissantes. De fait, seule la liane Pohue - Merremia peltata, en 

probable explosion depuis la déprise agricole et la dépopulation du 19ème siècle a été classée comme 

menaçant la biodiversité. En effet, elles ne présentent aujourd'hui plus de caractère invasif et sont 

très probablement proches de leur maximum d'extension ; elles subissent elles-mêmes l'assaut des 

plantes introduites plus récemment. 

 

                                                           
4 Cette liste peut être aujourd'hui considérée comme obsolète car la connaissance botanique a largement 

progressé tout comme les introductions de plantes depuis la dernière consolidation du texte relativement à la 

flore nuisible. 
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Figure 2 : Localisation des plantes envahissantes dans le bassin versant de 'Opunohu (Source : Tanret et al., 2012) 

 








































































































